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  Lettre datée du 19 juillet 2023, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission 

permanente de la République centrafricaine 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire parvenir ci-joint la lettre (en français et en anglais), 

du 18 juillet 2023 par laquelle la Ministre des affaires étrangères, de la Francophonie 

et des Centrafricains de l’étranger réitère la demande constante du Gouvernement 

d’une levée totale de l’embargo sur les armes en République centrafricaine. 

 Je vous prie de bien vouloir porter la présente lettre à l’attention des membres 

du Conseil de sécurité et de la publier en tant que document du Conseil. 

 

Le Chargé d’affaires par intérim 

de la Mission permanente de la République centrafricaine 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

Marius Aristide Hoja Nzessioue 
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